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ET S02T TEMPS-

M. LE TRÈS [DENT, (1)

Mesdames et messieurs.

Le nom de Louis Bourdaf/es inspire, à tons ceux qui con-

naissent l'histoire parlementaire de notre pays, un sentiment

de respect et d'admiration; on ne peut le pionoi:cer sans éveiller

le souvenir du patriotisme le plus pur, de la plus brillante

valeur, du caractère le plus noble et le plus intègre.

Oubliant trop tôt et trop souvent ceux qui ont servi et îio-

noré la piJrie, t'est pour chacun dn nous un devoir, quand
l'occasion s'en présente, de rappeler une mémoire négligée ou
méconnue, lorsque son souvenir peut devenir pour tous, un
exemple de fidélité patriotique et de dévouement à la cause

nationale.

La carrière politique de Louis Bourdages, a été si entière-

ment liée aux luttes constitutionnelles qui précédèrent l'U-

nion, que la biographie de cet homme remarquable, est une
page intéressante dans l'histoire de notre pays. Mêlé pen-

dant 30 ans aux événements politiques de son époque, tou-

jours le premier dans le combat pour détendre les droits et

les intérêts de sa race, toujours dévoué aux grands principes

qui font les grands peuples, Louis Bourdages appartient à

cette vigoureuse génération de Canadiens-françiis qui passè-

rent fermes et énergiques devant cette stnpide oligarchie an-

glaise qui avait pour mission de nous faire disparaître de la

patrie de nos pères.

Aussi, sa biographie rappelle-t-elle dans les annales politi-

ques de notre histoire, les grandes mesures législatives pas-

sées sous le régime constitutionnel de 1791.

Nous n'avons pu, comme nous l'aurions voulu, esquisser

drins tous ses détails et comme elle le mérite, cette belle et

grande figure. Ecrire sa vie serait écrire l'histoire politique

du pays jusqu'à TUnion qu'il a îi énergiquement flétrie lors-

que Dalhousie voulut, en 1822, nous l'imposer.

(1) M. llaymoiid Préfontaiiie, M. P., de Chambly.
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Arrivé sur la scène politique dans un tcMiips où lii force de

caractère et les convictionn profondes fiiisaieiit les hoiiinios

distingués, Bourdages entra courageusement dans les rangs

de cette phalange de patriotes sincères et éclairés qui vou-

laient soustraire 'e pays au joug d'une arrogante bureau-

cratie, et il se distingua entre tous par son indomptable éner-

gie, i'iudépendanc(î, l'iucégrité et la droiture de sou esprit.
» »

Dès les premiers jours de isa domination, l'Angleterre, naaî-

tresse orgueilleuse, animée par la haine du nom français,

poursuivit un double but : extirper la langue des (Canadiens

et leur ravir le-.ir f,ii.

Elle continua à l'égard di^ c& petit peuple abandonné à ses

faibles forces la lutt<- séculaire qui avait si souvent ensan-

glanté le siil de la Nouvelle-Fnuice. Après de Beaujeu,

JDu^skau, Montc.ltn, Lévi-^, Botigaiuville et Bourlamuque
surgirent Ducalvet, Papineau, Bédard., Pauet, Vig*'»-, (Juvil-

lier, Quesnel, Morin et Bourdages. Us employèrent leur ta-

lent, leur énergie et leur éloquence, à résiste;' aux empiètt-

rnents de la métropole marâtie, et pendant cinquante ans, ilf>

personnifièrent les as[)irations et les volontés populaires de

leur pays. Pendant cnuiuante ans, ils ont lutté pour atter-

mir leur position et réclamer leurs droits et leurs privilèges.

Ils ont lutté dans la presse, daiis le parlement, sur le forum,

pour assurer à leurs compatriotes leurs franchises et leurs li-

bertés politiques. Quelques-un? d'entre eux ont même tra-

versé l'océan pour aller détendre les intérêts canadiens-fran-

çais jusqu'au pied du tiône.

" L'assemblée provinciale présentait à cette époque, dit un
" de nos historiens, un tel spectacle qu'elle iruposait le res-

" pect à l'Angleterre par son attitude mâle et éueigique ; et

"j'ose dire qn'iï n'y eût pas de sénat en Europe, qui fut [)lus

" grand par les formes, plus majestueux par la solennité des
" débats, plus redoutable au pouvoir, je ne dis pas seulement
" local, mais méti'opf)litain, par ya tenue, sa discipline, son
*' incoiruptible et inébranlable fermeté."

Comnid homme polititiue et comme patriote, Bourdages se

signala particulièrement sous les administrations de Sir Jamea
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Ccaig et de lord Dalhonsio. Ami des l'apiiieaii, dos Viger et

des autres (juinbuttiiiits de cette phalange héroïque qui reven-

diquaient avec tant d'éloquence no? droits les plus chers et

les plus sacrés, il fut l'adversaire le plus re(ioutable et le

plus terrible de ces gouverneurs de^polic|ues dont le pro*

griiinme polili({ue, suivant en cela les ordres du bureau co-

lonial, était l'aiiglificition de la race françîiise.

Louis Bijiirdages, notaire de [jrofession, 'leacendait d'une

ancienne famille française (l'Acadie qui avait dû quitter la

patrie à cause des troubleii provoqués par la nature du " ser-

ment d'allégeance " qu'on exigea des Acadiens lorsqu'ils pas-

sèrent Sous la douiinutioii britannique. Cette époque est la

plus épouvantable dans l'histoire de cette malheureuse Aca-

die. Jantais. dans aucune de ses ndnjbreuses colonies, l'An-

gleterre n'avait implanté sf)n pavillon avec autant d'arro-

gance. " Et si la mémoire (ie l'intendant Bigot peut être

" chargée 'les fautes qui amenèrt-nt ces tristes résultats, cela
*' ne justitie })oiut les Bretons (les horreurs qu'ils commirent
" alors et la dispersion totale de cette colonie."

Né en 1765, Bourdages se Ht remarquer de bonne heure

comme un jeune homme de graml mérite par la fermeté de

ses cotivictions religieuses et politiques. " II déploya dans

sa jeunesse, dit un de ses biogra[)h('S, une grande énergie de

caractère qui doit être prise pour exemple par la jeunesse fu-

ture et qui fo'ida son premier titre à la considération de ses

concitoyens."

Après avoir termii.é ses études au Séminaire de Québec,

Bourdages porta ses vues vers le commerce maritime, et fit

plusieurs voyages aux Antilles, en EuroDe et ailleurs.

Il épousa, à Québec, la tille de M. Soupirant " avec la-

quelle il goûta un bonheur sans nuages." Peu apr'^<^ son

mariage, il s'établit dans la belle paroisse de St Denis, ière

Chambly, alors dans le district de Montréal. Il s'occupa à

défricher et à cultiver ses terres de ses propres mains. Après

avoir ainsi assuré son avenir et celui de sa famille, il ht un
stage da quelques années chez un notaire. Ses nouvelles

études eurent le succès qu'on devait attendre d'un esprit ins-

truit et élevé.



A l'époque où Bourdayi'S paruit sur lu scèue politique, Ie3

Canii'lietis-friiriç:;is sont r;illié.s -sniis ;ti luôine dmpt'tiu, sous

le drapeau de la natioiialitt' et <iu patiiolisiutî, pour résister,

par cette union soli'le et cumpacte, aux atteintes de no^ li-

bertés pelitic^ues ; c'est contre cette uni'Mi patriotique que

sont venus sse briser tous les projets d'aiiglitie.ition, tonl le

génie politique, toute l'astuce et la persévérance des hommes
politiques de l'Angleterre, toutes les combinaisons michia-

véliques den ennemis de notre rac>', lies Halilimuid. des (Jraig,

et des Dalliousie, Ah ! «lisiuis le avec Fréeluîcte :

Qm: c > .jours étnioiit bt-aux ! rbalaugcs hùroïc^ues

Ces soldats nés d'hier, coh orateurs stoïiiiiLS,

Comme ils le portiùeiit liant l'cteadard cauadieu !

Jls i.e se vendaient jias ceux-là ! Leur ùme sainte,

Fidèle à tout devoir, insensible à la crainte,

N'écoutait que la voix de nos droits ontratces
;

Flagellant i-ans pitié les tyrans et les traîtres,

lis ne baisaient pas, eux, les soulii-vs de nos maîtres ...

Rloii Dieu, tjue les teuqis sont ehaiig s !

NoD, du teniua d-js Liouidages et îles Vi*i;er, o(. ne s'aj^e-

Uouillait pas devant les satrapes. L'éguïsuie d'aujourd'hui n a-

vait pas encore suppUiiilé la ss-ntiuientiilité ; l'honneur natio-

nal t'tait la statue devant laquelle nos hommes publics s'in-

clinaient avtc respect ; c'étaient les beaux jours du désinté-

resseiuent et du patriotisme ; on repoussait les Américains

d'une uiain et on sauvait le drapeau national de l'auire.

Mon Dieu, que les temps sont cliaugés !

Bourda^es tiuuva bieniôt son lêie sous la cousLitution de

179 L que quelquea-uns de nos historiens ont regardé comme
la grande charte de nos libertés constitutionnelles et que
l'Angleterre venait de nous accorder. Divis.mt le Canada
eu deux provinces, la mère-patiie nous accoidaii par cette

constitulion, le système leprésenlatd' basé sur un sutt'iage

presqu'universei eu sur l'égalité de tous les citoyens devant

la constitution. Les idées qui bouleversaient alors l'Europe

eurent un etï'et salutaire pour nous.

L'Angleterie voy.int le souille de la révolution française

renverser une puissante mon.aohie et disperser aux quatre

Vents du ciid les fragments dvi tiôue le plus solide de l'uni,

vers, chercha à se gagner ratfeclîon de ses colonies en leur
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accordant le gonv?rnotii(Mit popiiliiire. En présen^Hiit à la

eh:iinl;re des ctjniniuiies le iionvciui j)rojet de loi, le célèbro

l'itt qui étiiit alors premier iiiinistre, disait que le but de ce

cliiiiyeuieiit constitr.tioiinel était de faire cesser " mie grande

compétition ou rivalité, entre les Français, anciens habitants

du [lays et les émigrés de lagramle-Bretagtie et des anciennes

colonies anglais(\s. " (Je biil pcjuivciyait à la formation d'un

conseil léyisia if et d'une chambre d'assemblée dans chacime
des deux [)r()vinces.

Fox, le ch(d' lie l'opposition, sugi^éra inutilement que le con-

seil législatif fût électif et la nouvelle constitution fa c entière-

ment ft)iuléi! sur li'S vues d'.? M. Pitt. Le }<n\v de la promul-

gation de la constitution, le 18 novembre 1701, fut célébré

par un dîner public h Québec et par une grande illumination

dins la soirée. On auiait tort de croire que ce nouveau ré-

gOne décréta la mort de l'oligarchie et qu'il eut pour elfet de

laire <iisparaîtrti les rivalités nationales et religieuses qui divi-

saient la population anglaise et fraiiçaise depuis la conquête.

N.on, l'inégalité partiale dans l.i représentation di CMiseil lé-

gislatif dont les membres nommés par la Couronne étaient en
grande partie d'origine anglaise, l'irrtisponsabiliié du gouver-

nement t't la majorité d'un autre côté de la dépntation fran-

çaise dans la hambie d'assemblée eurent pour conséquence

reiîrettable rantaj^onisme entre les deux bianches de la léjiis-

lature. Bientôt deux paitis bien distincts se trouvèrent face

h iace, se déliant l'un de Tauire, coiume deux giadiateuis qui

étudient les côtés faibles de leurs armures avant de descen-

dre dans l'arène.

Avant dir^ pareourirla carrière politique de Louis Bour.lages

il est doue trèj inifiortant de bien connaître et apprécier les

opinions et les ten^^>nces de ces deux partis. Je le ferai, je

TiiSpère, sans aucun sentiment hostile, san^i patiiotisme exa-

géré, avec modéiation, et j'en suis certain, avec franchise et

sincérité Je ne connais pas de politique pins habile et je

n'en sais pas de plus honnête.

D'un côté le pouvoir, a[)puyé sur une infime minorité,

comptant sur la métiopole léclamait l'autorité, la direction,

parce (in'elle était desceiidante de ceux qui avait fait la con-
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quête du pays. Toutes les vieilles doctrines, de Tabsoliitisnie

étaient dans sou progiamnie. La couronne était tout ; !e

peuple bon, tout au plus, à payer les subsides. Il fallait,

dans un pays, soutnis au régime constiti.tiofinel, n'avoir au-

cun des droits, aucune des libertés de sujet anglais.

De l'autre côté, on réclamait la constitution, avec les im-

munités et les franchises qui en découlent. Le peuple cana-

dien-français demandait pru:r h.\ chambre d'assemblée, les

privilèges dont jouissaient les Communes en Augleterrc. Il

voulait le contrôle sur les subsides, sur le gouvernement, sur

l'administration. D'après l'esprit de la constitution loyale-

ment appliquée, il était toute l'autorité et dans le fait il était

cependant sans pouvoir. T(jut ceque voulait le parti cana-

dien de la chambre d'assemblée à l'enconlre de l'arn^gaiice

et des injustices révoltantes de l'exécutif, c'était la pondér-^-

tion des pouvoirs dans la justice envers tous. La chambre
prétendait avec un droit indéniable qu'elle avait le |M»uvoir

de voter les subsidt-s, article par article, et ce fut sur soii

refus de voter les subsides eu bloc qu'elle fut dissoute [plu-

sieurs fois. Il n'y avait certainement rien dans cette de'uande

qui ressemblâMi !a rébellion et à des idées subversives de l'ordre.

L'appellation des partis était donc une juste qualification

de leurs tendances : Patriotes et Bureaucrates. (Jeux-ci,

forts de l'appui de l'exéciitif voulaient exercer la tyrannie

d'un conquéiant : vae victis ! Ceux-là s'appuyunt sur la

C jnstitutiou, réclamant ses immunités dans les boriuîs de la

légalité et d'après les moyens constitutionnels à leur disposi-

tion, invoquant ses droits et ses libertés, voulaient créer un

régime d'égalité qui permît à la nation de se gouverner pour

elle et par elle. Les patriotes denuindèrent la réfornue des

abus, la concussion des tendances libéralefi qui sont la base

de la constitution anglaise ; ils étaient la majorité, c'était le

peuple qui devait avoir la régie et l'admiuistiatiou de la

chose publicpie, dans les limites de la constitution. Le parti

I
canadien demande donc l'application pleine et entière des

principes du gouverncmen'. constitutionnel à l'eucontre de

^. celui qui demande la domination étrangèie.

Bourdages se dévoua à la défense du premier parti.

" Nos pères, dit M. Lareau, en parlant de cette époque.

^S^SB^PW,



— /

" luutnorablt^ tio deraiuriai''nt qu'une chose : que les droits
*' sacrés qui luur Kvaient été accordés par les articles de la

" ciipitulaiicîi et les clauses du traité définitif de paix fus-
'' sent sauvt gardés

;
que la [)art de libertés et de franchises

" civiles et [xjjitiques qui leur avaient été coulérée, en leur
" qualité de nouveaux sujets de ia couronne britannique fut
'' respectée. Mais d'un côté la haine, la jalousie et l'ambition

;

'' de l'autre, un sentiment naturel aux vainqueurs, la iiîorj^ue

" et la sulhsanci; i.Midaieut injuste le parti angK-tis. Ce parti

" froissé par cettj constitution qui consacrait le principe do
" la volonté de la majorité, épiait toutes les occasions poiK
" écarter les inunuidtés coi\stit utiunnelles consacrées par l'u-

*' sagî. et les précédents du parlement anglais. Il luttait avec
" acharnemeiit cont'e cette volonté populaire, représentée
'* par l'assemblée législative, en s'appuyant sur le conseil lé-

'* gislatif et l'aduiinisiralion composée d'hommes de leur
" choix. Les gouverneurs eux-mêmes se prêtaient à ces exi-

" gences lorsiiu'ils n'étaient pas les premiers à en imprinnu'
" la direction."

Frappé d'ostracisme, comme Aristide, uniquement parce

qu'il était juste, déçu dans ses espérances, trompé dans la

confiance q\i'il avait placé dans le bon fonctionnement du
gouvernement, aigri par des injustices et des abus criants,

par la lutie ardente et l'opposition constante du conseil légis-

larif, 1)1' puut leprocher des fautes au parti canadien de cette

épo<|ue, mais quel que soit la part du blâme, celle de l'éloge

restera toujours supérieure. Après avoir énuméré ses ser-

vices et compté tes torts, on sera forcé d'avouer qu'il fut pro-

voqué sans cesse et attaqué systématiquement dans ce qu'il

avait de plus cher, par un gouvernement souvent déloyal,

toujours partinl. Si le parti canailien eut des torts, le parti

anglais eu eut bien d'avantage, et l'histoire impartiale, api es

avoir examiné les faits, après avoir apprécié les inteniions et

sondé les consciences, ne peut s'empêcher de le reconnaître.

Toutes les tentatives d'ailUîurs de réhabilitation des bureau-

crates et des tory s ^.anatiques de cette époque, n'ont apporté

ni un raisoimemenc, ni un documant qui puissent en quoi

que ce soit moditier ce jugement.
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BouidagtfS, les historiens Bibnud et Morgan le recoimais-

seut, s'e«t di'îtingiié entre tous [m pati iules de l'époque par

«on opposition au parti anglais. Enrôlé sous la bunnièrn na-

tionale qu'il a honoré pendant plus d'un quart de siècle de

lutte parlementaire, il a toujours été à l'avant garde pour

combattre les plans niiuues des H'.fhardson et des Si'WeJI,

ces deux rtmparts de l'oligarchie de i'époque, ne reculant ni

devant la colère des Craig ec des Dalhousie, tu devant la pri-

son toujours ouveite en ce temps-là.

Les orjianesdu iiouvernement ne cachaient nullement leurs

idées et leurs aspiration^, Le Québec Mercury et la Gazette

de Montréal ne gardaient aucun inénagen^Mit chique fois

qu'il s'agissait des intéiÔLs eai:adiens franc tit'. (J'est ainsi

qu'en 180G le Mercury osait écriie ;
'' (Jette pruviLce est

déjà trop française, il est absolument nécessaire (|ue nous

fassions tous nos elîorts par tous les moyens avonal^ies pour

nous oppose)' à raccr<usseu)eut des Français et île leur in-

fluence. Après une possession de 47 ans, il est judte que la

province devienne anglaise."

La religion, la langue, les lois et l.s institutions des CatJa-

dieL'S-français étaient donc sérieusement menacées ; on ne

pouvait décréter plus audacieusiuuent l'anéantissement de ce

que nos pères avaient de plus chei. Aussi, jugèrent-ils op-

portun de fonder un journal aliu de déf-Midre leurs iiuéréts

et de répondre aux menaces despotiques des défenseuis sala-

riés du gouvernement. Le prospectus lu Canadien parut

le li2 novembre 18UG. (Je furent MM. Bédard, Bourdages,

Taschereau, Blanchet et Plante qui achelèient à leurs frais

le matériel nécessaire, et qui rédigèieut le journal pendant

longiemps. Le langage aussi élevé et sincère que lujble et

patriotique du Caiiadiei ; la lutte opiniâtre qu'il ht contre

le gouverneui' nt, en déchirant le voile mystérieux des vio-

lences et du despotisme de sir James (Jraig valut à ses ré-

dacteurs les honneurs de la prison et de l'amende. La liberté

de la presse ne peut, en elfet, exister chez un peuple qu'où

opprime.

Elu sans dillicuké député de Richelieu aux élections géné-

rales de 1804, car Si! réputation était aussi ettiiilue que
bien méritée," e; urâce à rmiluence des amis de la fumillo
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(le son épouse, Bouidages Ce du bonne heure sa miirqiio au
Piirleiut'Ut, aiirlout par son opposition au parti angiairt. Une
glande diveigenoe d'opinion s'était nianifeslée dans la pre-

mière session de notre quatrième parlement, entre le paiti

canadien et le parti anglais, au sujet des taxes à im{)0Sei'

pour augmenter le revenu provincial. Le parti anglais avait

donné un banque t en l'honneur des membres qui avaient

volé pour la taxatujii. Lhs diseurs en réponse aux santés

qu'oi» avait pioposées, reproduits par la Gazette de Montréal,

blâmaient indirectement la majorité de la chambre d'assem-

blée. A la session du 20 février 1800, Bédard et Bourdag^s

pr(jposèrent que îa Gazdte de Mo n tréiU coiilevaM " un libelle

faux, scandaleux et séditieux, grandement injurieux au re-

pré\enlant tie 8a Majesté, en celte province, ainsi qu'aux
deux chambres de la législiitnre et tendant à diminuer l'ailec-

tion des sujets de Sa Majesté pour son gouvernement." M.
Todd, président du banquet et M, Edwaid Edwards furent

trouvés coupables " d'une haute infraction des privilèges de

la chambre." Le premier s'empressa de passer la ligne 4ôème
afin de ne pas *' être pris en la garde du sergent d'armes " et

l'affaire n'allii pas plus loin.

La législature, il faut en convenir, avait donné là un bien

mauvais exemple d'attentat à la liberté de la presse qui ne

devait pas tarder à être puivi par l'exécutif qui, lui. loujoiir.s

exemplaire dans ses châtiments, poussa la rigueur jusqu'à la

cruauté.

Le chevalier Jatiies Ileniy (Jraig nommé gouverneur arri-

va à Québec le 21 octobre 1807. Les élections générales

avaient eu lieu avant son ariivée, au mois de juin de la

même .Minée. M, J. A. Panel qui avait été élu orateur à la

première session de notre premier parlement et dont l'iii-

fluence était grande parmi les niHmbies de l'assemblée avait

été battu dans son comté (celui de Québec) giâce aux in-

fluences que le gouvernement, dont il était l'un des plus re-

doulaoles adversaires, avait fait jouer contre lui. M. de

lionne, l'un de nos premiers canadiens qui déierta la cause

de ses compatriotes pour passer au gouvernement, nommé
plus tard conseiller exécutif, était recuniiu comme le chef du
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parti du château St Loiii.s en chambre.

Attiibuîiiit à M, dt! Bonne l'avis qu'avait suivi Craig en

faisant battre })lusieurs membres du parti dt'S patriotes ainsi

qu'à la destitution de pluflieiivs officieri de milice, Bourdages

se chargea de venger M. Tanet de sa défaite et de punir M.
de Bonne de sa noire trahison. Il proposa alors " que les

juges de cette province, conforim'njenl aux lois et aux cou-

tumes du parlement, ne peuvent ni sii^ger, ni voter dans

cette chambre." La proposition était dirigée contie M. de

Bonne, car i était alors le seul juge qu'on rencontrât dans la

chambre d'assemblée. M. B turdages perdit sa motion par

un vote de 23 contre 17; la majcjrilé se basant sur le fait qui;

l'inhabileté des j jes à siéger dans l'assemblée n'étant pas

prévue par l'acte constitutionnel, elle ne pouvait être pres-

crite que par une disposition législative, et non par une sim-

ple réso'ution. Ce fut à cette session que le juif Eizéchiel

}Iart, député de Trois- Kivières, fut expulsé. Craig prorogea

les chambres par un discouis insultant l't poussé par ces con-

seillers exécutifs, entr'awtres par le juge de Bi nue, il fut

assez inhabile pour louer dans son discours le conseil législa-

tif et blâmer la cha;iibre d'assemblée.

Une semblable merci;. iale ne fit qu'irriter les membres de

l'assemblée.

L« peuple qui connaissait ses déf^;nseurj et ses amis, réébit

presque tous les mêmes députés.

Le ministre des colonies ayant déclaré au gouverneur cju'il

n'avait pas le droit de s'opposer au bill contre les juges,

Craig, afin de se conformer aux instructions de Dow)nng
street, déclara dans son discours d'ouverture le 29 janvier,

1810, qu'il donnerait l'assentiment royal à un bill passé par

les lieux chambies poiir rendre les juges inhabiNs à siéger

dans l'assemblée. L'uu des premiers actes de cette session

fut de censurer le langiige violent du gouverneur Craig lois

de la prorogation du dernier parlement et d'aBirmer l'indé-

pendance absolue de 'a chambre d'asssemblée eu ra[)port avec

les autres branches de l'administration.

M. Bourdages savait parfiitement que la mijorité de la

chambre d'assemblée était favorable au principe d) l'exclu-

siou des juges delà politique; aussi ne se compta t- il pas
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polir battu ; il se montra tmiace, et parvint, après beaucoup
d't^iiergie, à faire adopter sou bill par 1^, chambre 'l'asi^iubli^e

dans cette session de 1810. Le conseil législatif y introduisit

en aniendetuent une clause en vertu de laquelle le bill de M.
Uourciages ne devait être en force que pour le prochain par-

lement, de peur d'enfreindre le droit des électeurs qui avaient

élu M. de Bonne. Mais la majorité de l'assemblée passa

outie, expulsa le traître et son siègti fut déclaré vacant. Froissé

sans doute dans l'intérêt (ju'il portait c\ sa créature, M. de

l)Oune, iSir Juuies (Jruig crut de son île voir de dissoudre les

chanjbres.

" La chambre d'assemblée, disail-il le 26 mus, lors de la

prorogation, a pris sur elle, suis la participation des autres

branches de la législatuie, d« décider qu'un juge ne peut ni

siéger ni voter dans la chambre... Je ne puis regarder ce

pr(»cédé que comme Uîie violation directe d'un acte du g )U-

veriK-ment impérial ; de et parlement qui vous a conféré la

C institution à laquelle vous avouez devoir votre prospérité

actuelle Je ne puis regarder la chambre d'assemblée (lue

comme ayant inconstitutionnellement privé de leur franchise

élective un grand nombre de sujets de Sa Majesté, et rendu

inéligible, par une autorité qu'elle ne [possède pas, une autre

classe assez coucidérable de la société .. En c<»nséqueace de

l'e.Nclusioa d'un menibie pour le comté de Québec, ou a dé-

claré une vacance dans la représentation de «e comté, et il

serait nécessaire qu'il fût émané un nouveau lurit, pour l'é-

leciion d'un mt-mbre ; ce writ ilnit être signé par moi : mes-

sieurs, je ne puis, je n'ose me rendre partieii'aiit de la viola-

tion d'un acte du |>ai lemenl, ec je ne vois d'autre moyen par

lec^uel je puisse éviter «le le devenir, que celui que je prends."

(la dissolution de la chambre d'assemblée.)

Approuvé dans sa conduite arbitraitre et violente par les

partisans <le l'administration, (Jraig Ht saisir le Canadien,

incarcéier ses rédacteurs qui avaient «iu !e courage de le dé-

sappiouver, pour " écrits méchants, séditieux et traîtres."

Presque tous les membres de la aernièie chambre d'assem-

blée furent réélus, et Craig ouvrit la sessi«jn le 12 décembre

1810. Eu proiogeant le parlement h 20 mars 1811, le bill

de Bourduges pour rei.'dre les juges inhabiles à siéger dans
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l'assiMiiblée, lui fournit l'occu.siou do dire :
" Parmi le^ actes

auxquels j'ai dcclaié l'asseutiiuuut royal, il en est uu que
j'ai vu avec une satiafactiou particulière, ce n'est pas

seulement parce que je regarde ia niesuii; cmune convenuble

en elle-même ; mais parce que je considère la passation de

cet acte comme une renonciation complète au princi[)e erroné

dont la mise en pratique a nécessité la dissolution du dernier

pailement."

Réclamer l'exclusion des juges de la poliLiiiue érait récla^

mur une des immunités et un des privilégia dont jouis>ait la

chambre des (Jommimes en àtigleterre. (Jette question fiic

un des premiers sujets de ilitticultés entre la chambre popu-

laire et le gouvarneur, soutenu dans cette lutte par le cmi-

jr'eil législatif, dont les membres nommés par la Couronne
servaient les vues. Bourdagi-s cmisidérait av.^c raison que
l'indépendance complet) et absolue des députée était une des

sauvegardes et une des garanties les plus efficaces pour le

bon fonctionnement du gouvernement représentatif et (^ue

les jugiîs, ne pouvant voter avec a- sez d'indépendance, de-

vaient être exclus de la chamb'e. Ou compren'l la lutte opi-

niâtre que fit Bourdages et l'énergie qu'il a déployé pour

mener à bien son bil!, lorsqu'on se ra:)pelle que la corruption

de l'administration judiciaire ec la vénalité des jug/s de cette

époque étaient telles, que ces magistrats s'ijublièrent jusqu'au

point de servir de créatures serviles au goiivernefuent. Bour-

dages n'aurait peut être pas eu gain de cause, dit Bibaud,

mais l'Angleterre s'attendant à la guerre avec les Etats-Unis,

rappela Si James Ciaig. Ce gouverneur a tout fait pour

maltraiter les Canadiens et les anglilier. Alin de rée .ir dans

ses projets, il délégua H. W. Ryiaud, son vSeciétaire-Provin-

ciat. en Auùieteri'e. I i avttic jiour niissïon u ooienir l

pension de la constitution que Ciaig avait foulé aux pidls

toutes les fois qu'elle ne favorisait pas ses prétentions ty-

ranniques, et faire donner à l'exécutif i'eXercice du dn)it

de patronage ecclésiastique, c'est-à-dire donner à l'exé-

cutif le droit de nommer aux cures. Mais le parti canadien

qui avait à sa tête Papineau, Bédard et Bourdages veillait

attentivement à la défense de nos libertés civiles et politiques,

taudis que le clergé, sous la conduite patriotique de Mgr
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*lessis, une des gloires, noti--',enleinei»t de rdpiscopat, mais

encore de notre nationalitiK un honinie (énergique, puissant

par sa (.losition, par son génie, par son dévouemont, se fit le

champion de nos libertés religieuses et sut déjouer les plans

lyranniques dj Craig.
# •
*

Lors de l'omprisonneinent de M. Dédard et de quelques

autres patriotes Bonrdages " se donna tous les mouveraents
imaginables, (dit la il/i/terye de 1834), pour défendre ses col-

lègues." Pendant la session de 1812, quelques mésintelli-

gences survinrent entre lui et M. Bédard, et pour des motifs

qu'on ne counatt pas, elles ne purent jamai-j disparaître en-

tièrement.

«

Sir Georges Prévost, fut le successeur de Ciaig. Il arriva

à Québec en septembre 1811. Ramener l'harmonie ilaus Ls
esprits que l'aduiiniitration de sou prédécesseur avait, tendus

outre mesure, les réconcilier par uno politique impartiale, con-

fiante et prudente, alin de s'assurer d'une manière effective

(lu concours de la population canadienne-française, dans la

défense du pays, s'il éiait attaqué par les Etats-Unis, telle

fut la lâche diliicile qu'eût à remplir Sir Georges Prévost.

Modéré autant que juste et impartial, le nouveau gouver-

neur avait les qualités nécessaires pour pari^enir à ce but et

effacer le vif mécontentement, j'oserais dire la haine, (ju'avaiu

provoqué les persécutior'.'^, les exactions et leo violences de

l'admiiiistraiiou du petit despote qui venait de nous quitter

" cordialement unis " ccuume il avait en l'au lace et l'effron-

terie de le dire dans son dernier discours. Afin de s'assurer

de l'estime et de ranimer la confiance du peuple, Prévost

nomma M. Pierre Bédard, chef de l'opposition sous l'admi-

nistration de sir James Craig, juge provincial des Trois- Ri-

vières, et Louis Bourdages, reconnu comme le plus violent

adversaire de cette même administration, fut fait colouel-de

milice. En 1813, Bourdages conduisit son bataillon à la

frontière.

'* Il fit preuve de beaucoup de zèle pour la défense de sou

pays, dit un de ses biographes, et fut un disciplinaire sévère,

tellement, qu'il encourut la disgrâcv.^ de ses otiiciers et perdit

:^
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son clection quelques tt-nips après."
*' Le grand zèle de Boiudagi.vs pour la d(!'fenso du piiys à

la tête d(i son biiLailloii, et le.s .soutlraiices inévitables endu-

rées par ses miliciens, diminuer' ut l'e.stinie, la considération

qu'ils avaient j)Our lui," dit le {Janadiaii Spectator

L'empressement avec lequel les Canadiens de 1812 ont

couru à la frontière, au premier appel du gouverneur ; le

zèle et le dévoûmeut natriutiqucs qu'ils ont montrés pour la

défiu&e de leur paya, réfutent péremptoirement les o,ccusa-

tions de déL^yauté que le parti tory ou bureaucrate de l'époque

ne cessait de diiigrr contre le parti des patriotes. L'hisr,ori<iii

impartial ne doit pas l'oublier: les CiHiadiens de c<!tte époque,

après avoir soullV;rt toutes les injustices des Haldimand et

des Craig, ont défendu leur pays alla d'en ciuiserver lu pos-

session à l'Angleterre qui n'avait pas toujours été bien-

veillcinte à leur égartl, contre une nation qui, loin de mena-
cer leurs biens et leur lib^^ité, leur prt)inett;iit par une al-

liance avec elle, des avuntiages noml)reux dont ils avaient

été privés jusqu'alors.

Vous fûtes glorieux jours de mil huit cent douze
yiuvud tous ces cœur.'j vtiill.uits qui battaient bous la blouse,

Oubliant d'immortels allroiits.

Sous les drapeaux anglais, eu cohortes altières

La carabine au point, se ruaient aux frontièn^s,

En cii.inlant avec les clairons.

Battu aux élections générales de 1814 dans le coioté de

Kichelieu pour avoir montré un zèle trop ardent, et suivant

ses miliciens trop despotique, et surtout par l'opposition du
seigneur Desburtzeh, Boiirdages lit peu de bruit sous Urum-
mond, Sherbiooke et liichiuond. Mais il reparait avec plus

d'éclat peut-être sur la scène politique, sous l'administration

de lord Dalhousie, à l'une des époques les plus mouveme.i-

tées de notre histoire parlementaire. Il ?e présenta, et grâce,

non feulement à sa grande réputation mais aussi à riidiuenco

de M. L 'gendre, ancien dé|>uté, il fut élu aux électi(jns de

1820, dans le beau comté d'Yamask i qui portait alors le nom
barbare de Buckiiigh imshire.

En 1792, lors de la division du Bis-Canada en comtés
,

l'administiiiteur, le Major CKuk nous avait gratiHé des noms
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dn conit(5s <rAiig'etorre oîi ciTrlande " sans aucun c'ganl à la

topogiaphio, à la gdogiajjliit; ou à l'histoire du pays, mm plus

qu'à la langue de l'ianneuse majorité de ses habitants, pour
qui la pliipart de ces noms devaient être non seulement bar-

bares, niîiis encore inii>iononçables." Gaspé, Rich.'lien, Mont-
rt''al, St Maurice et Orléans étaient alors les seuls corutvs qui

portaient des» nmas français.

Boiirdages reparaissait doue au moment où la nationalité

menacée avait besoin du concours intelligent et dévoué d'un

patriote comme lui. Les jours sombres de l'administratiou

de Ciaig allaient reparaître avec le noble lord Dalhousie dont

la misfciou était de prépaier les V(;ie3 à l'uuion des deux Ca-

nadas. A la nouvelle des machinations peifittes qui se

tramaieni contre les Canadiens-français [ar l'Union du
Haut et du Bas-Canada, des assemblées nonjbreuses et oous-

titutioiinellts eurent lieu dans tous les comtés du Bas-Ca-

nada pour protester contre cette mesr.re, et des pétitions se

couxrirent de milliers de aignatuies. La preuiière grauile

assemblée des adversaires de l'Union eut lieu à Montréal, le

10 octobre 1822, sotis la piésidence de M, Louis Guy. Le
principal orateur fut D. B. Viger. Un comité de dix-huit

dt's phis influents d'entre les Canadiens fut nommé, Louis

Bour>'ages en fit partie. I! était alors le chef, le leader do

son piirti d;ii)s la chambre d'assemblée, et comme tel, les

principales mesures législatives de cette époque émanent de

lui, Il denianda le refus des subsides tant que le ledresse-

ment des griefs dont; se plaignait la chambre ne serait pas

obtenu ; il eut U^ premier la pensée de demander l'abolition du
Conseil Législatif et plus tard l'élection de s^'S membres.

Mais nous anticipons sur les événements.

MM. Neii-on et i'apineau paitent, en 1822, pour aller

porter en Angleterre les pétitions des Canadiens-français,

couvertes de 60,000 signatures, contre le projet de l'Union.

11 fallut alors procéder au choix d'un autre président de la

ch:>.mbre on remplacement de L. J. Papineau qui occupait ce

poste élevé depuis 1815. MM. Bourdages, Viger, Tasche-

reau et Val Hères de St liéal furent proposés. Ce dernier

fut élu.

Bourdages se motitia l'adversaire aussi violent de lord
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Dalhoiisie qu'il l'avait élt^ pour Sir James Craig et tonna

Cuntre h^, projet du l'Union.

Ce fut à ses instances que dan.* la session de 1823 la

cliauibte prit en couHiiiération l'a Iniinistralion de Sir Georges

Prévost et nomma nu comité qui, dans son rapport, re{»tetta

que le don de £5,000 voté à Sir G-'org s Prévost n'eût [)U lui

être prés'Miié. L'aute de Cnmnn-rce du Canada qui avait

pour but le règlementdes ditlicultés Hnanciètes er.tre les deux

provinces fut aussi pris en considération et M. Bour(iages pro-

l>osa une série de résolutions réprobatrices contre cet acte i-t

contre L'ird Dalhousie.

MM. Vallières et Stnart les appuyèrent par des discours

énergiques et véhénient^^. MM Papiiieau et Viger les com-

battirent. Le Canadian spedator blâma ouvfrteinent ces

derniers pour avoir défi-ndu l'acte de CoujiniTce du Canada.
*' Nous sommes peines d'observer (jue MM. Piipineaii et

Viger ont défendu cet acte. M. ]^)0nrdages a parlé sans

crainte, avec l'indépendance qu'un iléputé devait montrer.

Nous n'avons pas vu les résolutions de M. Bourdagt^s mais

présnniant (ju'elles contienntîiit le principe avancé par M.
l'orati'ur (Vallières) et M. Stuarl, nous soninu^s en mesure (te

diie qu'elles reiicontient plus les vues des sujets anglais que
quelques-unes des doctrines du disccurs de M. Papiueau."

La faillite du receveur-général Caldwell permit à M. Pa-

pineau de faire, dans cette session, le discours le plus violent

qui eue en<'.ore été prononcé dans l'enceinte législative vX

dont la couclusion fut le ref«is de voter les subsides. M.
Boiirdages vota cependiint pour l'octroi, ce qui prouve, dit un
historien, que l'esprit de parti ne l'aveuglait point. Ce bill,

de vingt cinq pour cent le salaire de tous lesH' di nu II 14 (t i u

fonctionnaires du gouvernement, fut adopté à la ma_iorité

d'une voix, celle de l'orateur, M. Vallières.

#
Après avoir blâmé énergiquement rad(uinistration de lord

Dalhousie, Bourdag-îs deuiiuda en Thonnenr de sir Georges

Prévost l'érection d'une statue équestre en face de la maison

[u gouvernemen
Ml

t. C e gouverneur, le seul qui eut jusi^u a-

lors, avec Muiray, rendu justice aux Canadiens, était parti

au milieu des regrets de tout la popidation qui l'aimait et



— 17 —

le chérissiiit. Le clorgi'', le purleiiic.nt, les citoyens s'(5taieut

adressés au priiic».' i>'gt;tit pour faire sa loimn^^^o et atlaibiir

l'effet <ii\s acdusutioiis "lélDyaloi (!t injustes portées contre lui

par sir Jaiu"s Lucas Yco. Lorsque le peuple tout entier

avait conservé le souvenir <le sir Georges Prévost et le bénis-

sait, lorsijue tous les Canadiens " lui décernaient uiu5 cou-

ronne, civique " comme 3'exj>riinait M. le docteur Labrie,

jBourdiijTHs obéissait donc à un sentiment patriotique en de-

mandant une statue pour sir Geor<^es Prévost.

Bourdiiges fut encore promoteur de l'établissement d'tmo

nouvelle juridiction civile et criminelle dans la partie sud du
district de Montréal, Ce projet utile, demandé avec ins-

tance par les électeurs de M. liourdages, désiré de tous les

liabitants de toutes les paroisses du llichelieu, depuis Sorel

jusqu'à Bélœil, et de toutes celles de l'Yauiaska, avorta du-

lant l'opposition de MVL Vi;^tir et Papin-iau. Mis à exécu-

tion, le bill de M. Houniag'is aurait l'ait de Saint- D-^nis ou
de Saint-Hyacinthe, qu'il proposait comm-'î chef-lieu du nou-

veau district judiciaire qu'il voulait créer, nu nouveau ceutie

d'activité et d'industrie.

En combattant cette proposition utile, on combattait la

déciîTitralisation judiciaire et l'amélioration de notre système

du judicature si défectueux à cette époque. D'après les dé-

bits rapportés, M. Viger dit :
" qu'il était pénible de voir

proposer à la chambri; une mesure qui mettrait le sceau à la

sjrvitudd du pays
;
que partout oiî un semblable système

était établi, il amenait à sa suite l'esclavage et la tyrannie
;

il cita l'histoire ou l'exemple des nations de l'Europe, et par-

ticulièrement Bona[)arte, qui, suivant lui, n'avait adopté un
plan semblable à celui que proposait M. Bourdages, n'avait

inultiplié les juridictions que pour établir et maintenir le

despotisme."

Si l'on accorde k M. Bourdages ce qu'il demande, disait

M. Papineau, toutes les sections du pays contenant une cer-

taine population seront autorisées à demander une coav sé-

dentaire ; un grand nombre de juges seraient dangereux dans

l'état de servitude où ils étaient placés, et quand ou exigeait

de tous les otiiciers publics la plus aveugle soumission aux
vues du pouvoir, il ne fallaif dmic pas les mu'tiplier. Il pa-
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ratt que devant ces raisons et ces argiimnnts la o-hafnbro no

jiifioa pas h. propos tlo s'oiîiîuper du biil de M. Honrd:»g(i8 et,

porsomio n<; prit la p(;iiifi du les léfutfr. La projiosition do

M, BourdKg(i.s ne devait ôtre mise à cxûciition ijiu- 4i)aiante

ans plus tard.

La dissolution du parlt-inent par lord Dalhousic, on mars

1827, parce qno la chambro, sur proposition de M. Cuviilier,

avait refusé de voter les subsides ; le discours violent (jn'il

avait prononcé, blâmant liautement et vertement le;i mem-
bres de la chambre d'assembiét; et remerciant (lord Dalhousie

suit i«i i'exen'ple de sir J, Craigj les efforts de ses fidèli s

conseillers législatifs, qui étaient les seuls, d'af)rôi iui, animés

du dé-'ir du bien j)ub:ic, avaient l'roduit par toute la province

une agitati(jn extraoïdinuire qui fut encnre auginentée quel-

que temps après par l'adreast^ que Pijiiueau, Cuvillit.r, Ques*

iiel et Bourdagi's adiessèient au pe»U)lo comme réponse au

discours du gouverneur et comme justification de leur con-

duite. Les journaux fomentaient ce mécontentement p.iii-

versel contre l'adiuinistration de lord Dalliousie par leur ap-

probation de la conduite du pajfci Ciina<lien. " Canadiens,

disait l'Ami du peuple, on travaille à v(nis forger des chaînes
;

il semble que l'on veuille vous ané.intir, ou vous gouverner

avec un sceptre de fer. Vos libertés sont envahies, vos droits

violés, vos privilèges abolis, vos réclamations mépiisées, votre

existence politique menacée d'une ruine totale.

'• Ou Veut vous livrer pieds et poings liés à la fureur de

l'hydre qui depuis longtemps désole votre province, et dont

vous deviendrez infailliblement les victimes, si un antre

Hercule ne s'enii)resse d'abattre ses têtes hideuses. Bientôt,

Vous ne serez plus un peuple, à moins que vous ne vous hâ-

tiez de vous montrer tel. Souveiu'Z«vous de cette pensée

d'un célèbre orateur :
" Les rois ne sont grands que pirce que

les peuples s'ag<nouill(ïnt devant eux. " Canadiens : voici

que le temps est arrivé de déployer vos ressources, de mon-
trer votre énergie, et de convaincre la mère-|)atiie et la horde

qui, depuis un demi-siècle, vous tyrannine dans vos propres

foyers, que si vous êtes sujets, vous n'êtes i)as esclaves " La
Gazette de Québec, le Spectateur Canadien et la Minerve qui,

dans le temps, se faisait gloire et honneur d'appartenir au

geau
et to;

Augjf

geux

sieurs

Le
ni-stro
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jiarti nft*;ioniil (tenipora mutantiir ! ) ot de (léfendie lu cause

|)()|)ulaii'e, furent uiiutii'ne.s à pousser le luêiue cri : "les iuCmucs,

que l'dii élise les metnes ujciubn.'s."

La (juestioti des aub:iidus était à cette époque celle qui of-

friiit le plus de ditticulté et (jui fai.-^ait naître l'antaguuisnie

entre les (ieux branches de notie législature, le conseil légis-

latif t!t la chambre d'assemblée. Eu refusant h la chambre
li'assemblée le pouvoir de voter les subsides article par arti-

cle, lu Conseil législatif lui refusait l'exercice du privilège in-

déniable que la chambie seule a le pouvoir de disposer de

l'argent du peuple, d'accorder ou de refuser cet argent sui-

vant qu'elle le regarde comcne nécessaire ou nuisible au ser-

vice public. C'est à la chambre et à elle seule, dans l'esprit

(le la constitution anglaise, qu'il appartietit de s'enquérir et

de juger des différentes occasions où il devient nécessaire d'ac-

CDrder, d'appioprier et tie proportionner les sommes à leurs

destinations respectives. La conseil législatif en refusant à

l'assemblée ce (iroit et ce pouvoir lui refusait donc un droit

et un pouvoir iiidén; ibles qui reposaient entièrement et ex-

clusivement dans les représentants du peuple, car en accordant,

en 1791, le gouvernement représentatif, l'Angleterre s'enga-

gea i: à accorder aux communes da Canada tous les privilèges

et toutes les immunités dont joui^'saieut les communes en
Angleterre. Cette question souleva des débats long-i, ora-

geux et violents, et provoqua la dissolution du parlement plu-

sieurs fois et fut une des causes de l'insuriection de 1837.

Le conseil s'appuyait sur l'autorité de lord Bithmst, mi-

nistre des colonies qui avait répondu à Sherbrooke :
" La

'' nécessité du concours de toute la législature pour valider
" un octroi d'argent, est presque le seul frein solide qu'on
" puisse mettre aux acLes de la chambre, vous partagerez j'en
" suis sûr mon opinion, qu'il est plu3 que jamais nécessaire
" de ne rien abandonner ni céder sur ce point,"

Cette immixtion inconstitutionelle du conseil législatif dans

la question des subsides remontait donc formellement à l'an-

née 1817.

Ce fut done sur cette question que se firent les élections

de 1827 ; 3lles furent ea plu««urs endroits, à Sorel et St
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E'istache entre autres, uccompagiiées de rixes et de désordres

et elles augmeiitèreiit le parLi populaire de quelqued nouveaux
membres. Bourdagi s fut réélu.

Réuni le 20 noveii'bre 1817, la chambre, r,ur proposition

de M, Bourdages, appuyée par M. Letoumeau, élut M. Pa-

pineau, orateur. On sait la suite ; Dalhousie, mécoîitent de

l'apineau, qui venait de lancer un manifeste où il biâiiait

ouvertement le gouvernement et l'accusait de se faire le com*
plice des ministres de l'exécutif, qui prétendaient vouloir

garder le contrôle d'une partie des revenais afin de cacher au

pays les dilapidations et les vols de leurs favoris, Dalhousie

fit savoir à la chambre qu'il désapprouvait cette élection de

M. Papiueau à la présidence et qu'elle avait à en choisir un
autre. "

La chambre, déclarant qu'elle persistait dans son choix en

reconduisant M. Papiueau au fauteuil, les membrt^s de la

minorité se retirèrent et le soir nié me Dalhousie prorogeait

h;s chambres.

Dalhousie fut un de nos gouverneurs les plus impopu-

laires. On rapporte qu'un nommé Vallières avait métne
fovuié le projet Uy l'assassiner. " Il devint homme de parti,

donna dans le projet des unionistes, viola les privilèges des

communes, pilla les coffres publics et s'absenta pour plaider

contre les Canadiens en Angleterre."

Wellington le rappela en 1828,

* »
•

Sir James Kempt fut son successeur. Il ouvrit la ses-

sion le 21 décembre 1828, il accepta de bonne grâce M. Pa-

pineau comme orateur et recomiuanda *' l'oubli de toutes ja-

lousies et dissentions passées, comme le premier pas veis

toutes espèces d'améliorations." A la session de 1830 Bjur-

dages présenta un bill pourvoyant à l'indépendance des juges

et leur éloignement des affaires de la politique. Il fit au.ssi

partie du comité de la chambre chargé de s'enquérir de l'ad-

ministration de Dalhousie et fit recevoir par la chambre, à la

majorité de 24 contre 1 (M. Ogden;, et après des débats pres-

que comiques, une pétition des habitants du diotrictdes Troia-

Kivières se plaignant de la même administratif u. Il proposa

uoa s'iulement a réexpulsion de Robert Christie, député de
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Ga.spé, que Bibaud appelle un acte de vengeance, miis en

core :
" qu'il suit présenté une adresse à l'adtniuidtrateur du

gouvernement représentant queKobert Christie, par ses rap-

ports et conseils, induisît son excellence, le comte de Dalhou-

sie, de l'autorité rayale, à l'effet de destituer arbitrairement

et sans aucune cause légitinie F. Quironet, J. Neilsou, F.

Blanchet et Jean Blanchet, écuyers, de l'otii'îe do juge de
paix, à cause de leurs opinions et de leurs votes dans cette

chambre ; (juc par ses aveux et ses conversations, il exposa et

renilit public le motif odieux de ces déuîissious injustes, et

que par ces mnyens, le dit Robert Christie s'est efforcé d'a-

vilir le gouvernement, d'exciter des sentiineiita d'avarsion

pour l'autorité du roi, et de détruire lacontiauce des sujets de

sa Majesté
;
que Eobert Christie a été de nouveau déclaré

iudigne de siéger dans cette chambre, et priant, on consé-

quence, son Excellence de vouloir refuser au dit Kobert

Chri'tie toute marque de cotitiance de la part du gouverne-

meiit de 3a M^ijesté, en le destituant de toute place d'hon-

neur et dt pruhts qu'il peut tenir sous le gouvernement de

sa Majesté."

MM. Viger et Papineau appuyaient la proposition de M.
Bourdages et MM. Ogden, Cuvillier et Duval, qui commen-
çait alors sa carrière politique, la combattirent.

Après des débats longs, orageux et violents, la motion de

Bourdages ne réunit que 8 voix contre 13.

Ce fut à cette session de 1830 que, suivant la Minerve,

Bourdages, l'un des plus chauds partisans et l'un des admi-

rateurs les plus enthousiastes de Papineau, trouvait l'orateur

admirable lorsqu'il exposait les griefs du pays, mais qu'il re-

venait à la charge trop souvent.

Bourdagrtset Papineau ont cependant toujours été amis, et,

à la session de jan»fier 1831, qu'AIymer, successeur de

Kempt, venait d'ouvrir, Bourdages fut le premier, appuyé
par M. Cuvillier, à proposer Papineau comme orateur de la

chambre.

Le premier sujet de discussion qui s'éleva à cette session

fut la réexpulsion de Robert Christie sur motion de M. Thi-

baudeau, député de Bonaventure. M. Bourdages, considérant

que les résolutions qui expulsent M. Christie, avaient pour
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liase la conviction d'un grand crime, propose et fiit adcpter,

à la majorité de 45 coiiuv; 22, que la question soit léférée au

comité de toute la chaïubre. *' Les débats furent les \à\m

violents que l'on ait pas encore entendus.
" Sommes-nous à Tunis, à Tripoli ou à Québec, s'écrie M.

de Montenach.
" Heureusement, nous sommes à Québec, et il serait à dé-

sirer que nous fussions tous des Québec<iuois," répond M,
liourdages.

La réexpulsion de Christie fut adoptée à la majorité de 41

voix contre 28.

Après s'être foi mée en comité général sur l'état de cette

province, M. Buurdages dit à la chambre qu'il " avait à sou-

mettre une série de propositions qui embrasserait la plupuit

des objets qu'on avait à prendre en couMidératioii, laquelle

était que le comité eût instruction de considérer s'il ne serait

pas expédient de n'accorder aucun subside jusqu'à ce que les

principaux griefs dont, depuis plusieurs tmnées, cette provin-

ce s'était plainte au gouvernement impérial, fussent redres-

sées, c'est à-dire : lo jusqu'à ce que cette partie de l'acte 14e

Geo Ill.chap. 88, qui impose certains droits recevabiess dans

la ci-devant province de Québec, ait été révoquée; 2o jusqu'à

ce que les juges aient été exclus des conseils législatif et

exécutif, et rendus indépendants durant bonne coii'luite ; 3o

jusqu'à ce qu'il ait été effectué une entiè»'e réforme dans la

composition des conseils exécutif et législatif de cette provin-

ce ; 4oj"isqu'à ce que les revenus casuels et territoriaux de

la couronne aient été appliqués pour défrayer les dépenses

du gouvernement civil et de l'administration de la justice,

sons le contrôle de l'assemblée de cette province ; 5o jusqu'à

ce que les fonds provenant des biens du ci-devant ordre «les

Jésuites aient été appliqués aux fins auxquelles ils avaient

été destinés dans l'origine ; 6o jusipi'à ce que les terres ^; la

couronne soient concédées en francalleu roturier, pour être

régies par les lois françaises maintenant en force dans cette

province.

'* Il y a trois ans, continue ^1. Bourdages, que nous nous

attendons à voir mettre à efftt les recommandations du co-

mité de la chambre des communes, pour le redressement de
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nos {^ris^fs. <'t oeiJtMi'Iant rien n'a (.'té fuit. II est (l>ncilevetui

ab.s'^liuuent nôce.vsairt.' q-ie nmis (•ruj>loyi(jns les rnoy.MH qui

sont en notro pouvoir pcr aujiMier te résultat désiré. 1j(^3

deux nioyi'iis constitutionnels qui sii pré'^euteiît '^nnt,

jtreinièreinent, de detnaudtu' au pail.uueut iin[)érial l'entière

abolition du conseil législatif, et sei'fuideinent, (ie n'accoriler

aucun subside, taut que nous n'aurons pas (ibteuu le r'idres-

syine nt de tons nos griefs.

M. Neilson croit la propositiou de M. Bouriages prétuatii-

rée, niais ce dernier i.isiste et demande, connue urincioal re-

médie aux maux du pays, l abolition du conseil legislatit. Si
iroiiositiiU» est perdue sur division d>i 50 contre, ilj.proi.

M. Neilsoii avait soumis à la chambre une série de 13 pro-

jiositions blâmant directement l'eX'îCutif et exposant les

maux dont sou niait ie paysffi E es diiiineren L lie Il a (tes dé-

bats jiiiimés ta\ tigurent pimcipaletiient MM. Bimrdagt's, l'a-

i)ineau. Cuvillier et Lee, i loe et ilernière proposition

censurait le gou vei'iienient au sujet du sa lenteur dans le rtj

dressement dts griefs dont un se plaignait depuis si long-

temps.

"Il y a assez de temus, s'écrie liourdages, que Tassembié'-î

' fait entendre ses lamentations, ce n'cvst plus le temps des jeré-

" niiades. Letemiisest pas-^é oii i'on pouvait soupçonner la loy-

" auté des Canadiens,et s'il est un crime à faire à la mère-patrie,
•• c'est d'avoir oublié leur attuellemeiit et les services signalés

" qu'ils ont rendus. Qui a conservé le Canada à l'Angleterre

" dans deux occasions diirérentes î Qui a ver-é sou sang pour
" résistera une domination étrangère ? Le peuple de ce pays
" seul, et ces iidàrnes calomniateurs ont été les premiers à
*' vouloir détruire les liens qui l'c'.ttachent à la métro[»oIe, à
" les solliciter même à une séparation dont ils repoussaient
'' l'idée. Qu'on se rappelle que dans c;tte enceinte môme, dans

'

" le moment où l'ennemi jmraissait sur nos côtes, que les com-
" mergants anglais assemblés voulaie.nt à l unanimité, livrer

•' les clefs de la ville aux assiégeants ! Et qui s'opposa an
" projet de ces lâches, de ces traîtres ? Qui en arrêta l'exé-

" cution ? Qu'il soit dit en l'honneur de mon pays, uu ca-

" nadien, uu homme de cette nation qui a vjlé eu masje sur
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" la frontière, en 1812, pour s'opposor à un ennemi qui Ini

" promeUait la liberté. Les journées méniorubles qui ont cou-
'• vert d'honneur les enfants du sol, et de honte et d'opprobre

" ceux d'une terre étrangère, sont un téni(»if^nage que la ca-

" lonmie et l'envie n'ont pu détruire la fidélité des (Janaiiieii:-,

•' qui sen»ble inidlieureusenient avoir été oubliée de la Grande-
" Bretagne. "

Les propositions dt; M. Neilson ayant été adoptées, M.
Bourdages soumit à l'approbation des députés la considéra-

tion des deux propositions suivantes :

lo. La cause princif^ale de ces abus réstdte surtout de cette

dii-iposition de l'acte de la 31 Geo III, chap 31, qui constitue

un conseil législatif, qui serait composé de membres nommés
à vie par le pouvoir exécutif, en vue d'eu former une paitie

constituante de la législature ccjlouiale. (Jette disposition a

été un essai malheureux, introduit pour la prenjière fois dans

le régime colonial britannique, pour les deux Canadas seule-

ment, par l'acte susdit, fatal au repos et à la prospérité d«

cette province.

2o, Cette disposition a produit des résultats funestes en

garantissant à l'eXécutif ;^;rovincial l'impunité dans ses plus

grands écarts et n'a pu être introduite que dans la sup[»o3i-

lion erronée que l'on pouvait trouver en Amériiiue les élé-

ments propres à y former une aristocratie assez nombreuse,

indépendante 3t resi)ectée."

M. Quesnel propo.^^a en amandement aux propositions de

M. Bourdages.

lo. Que toue les mots " après législature coloniale soient

retranchés et les suivants substitué--' :
" «ans y avoir attaché

en même temts les qualifications, et y avoir apposé les res-

trictions nécessaiies à son iudépend ino^, de manière h le ren-

dre capable de servir de contrepoids sulli-jant au pt)uvoir des

autres branches de la légistature.

3o. Que tous les mots après "que" (dans la seconde propo-

sition) soient retouchés et les suivants substitués :
'' l'exclu-

sion des dits conseils, des ji'g»:'s et de toutiis les cours de jus-

tice de la province ainsi que île tous autres individus ayant des

places de profit sous bon plaisir dans la provinde, aurait
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l'effet de foiintitut-r et (rîijoiitcr à riuJépeiidance constitu-

tionnelle (lu dit conseil législatif."

Les aiuendements de M, Quesnel, après des discours vio-

lents do la paît de MM. Papineau et Cuvillier, fuient reje-

tés, et les propositions de M bcurdagea adoptées à la majo-

rité de 31' contre 29 et de 32 contre ;]0,

Mes amis du Clnb National s'étonneront peut-êtie lorsque

je leur dirai (jue les propositions de M. li^urdages, celles qui

den'iandaie.nt l'abolition du cou.seil législatif, ont été regardées

par certains journaux et historiens de l'époque connue un ma-
nifeste contre l'état de société, et par conséquent comme ré-

volutionnaires et niveleuses, inopportunes et trop violerjtes

dans la forme. Gn s'étonnait de voir uti hornme de sagesse

et d'exr.érience comme Boiirdag o, un vi»;illard presque sep-

tuagénaire, et membre de l'assemblée depuis i)lns de vingt

ans, demander l'aboliti >n du conseil législatif. D'après M.
Ciithbert c'était énfjncer ouvertement et mettre en pratique

des opinions jusqu'alors inouïes etauxquelles on n'avait jamais

pensé. Les propositions de M. Bourdages faisaient " pres-

que frissu7iner ^' M.John Kiduirvlson, conseiller législatif,

fondateur de l'hôpital anglais de Montréal et l'un des chefs

du parti toiy qui a le plus travaillé à l'anglification du
pays.

On ne s'étonne pas, nous, de la demande de M, Bourdages

et uous lu croyons bonne et utile parcequ'on n'ignore pas que
depuis son établissement le conseil législatif avait systémati-

quement rejeté toutes les demandes de la chambre d'assem-

blée : que toutes les réformes suggérées par les représentants

de la volonté nationale étaient toujours repoussées, que ses

membres nommés par la couronne agissaient à leur guise et

se moijuaient d«'S moyens suggérés par la chambre pour met-

tre un teiine au.x abus criants dont souffrait le pays, parce-

qn'ils étaient irresponsab'es
;

qu'enfin le conseil législatif

" était l'hwtel des Invalides de la banqueroute et le refuge

des Canadiens tarés et des officiels soudoyés."

L'Angleterre, en 185G, décrétait enfin la purification du
conseil législatif au moyeu de l'élection par le peuple.

Malheureusement l'acte di 1867 a sacrifié la conquête

.
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(l'une liberté acquise pni iino lutte d'iui doiiii .><iècl(\

Il f.iut :ivoiiei' cepcniiuit «j'ie les idées ont fait un peu de

progrès, cur je ne siichi' pas, que i)(»tre ohif politique à Qué-

bec, l'hoii M. Mereiei, ait été traité de révolutiutiu tire, pour

avoir deniiuidé, il n'y a pas très l()n}.;tenip-t, la même cliose

(jue Bourdages demandait il y a 50 ans, l'abolition du con-

seil législatif.

Apiès consi'lératiiMi des propositions d' Biin'dag''3 otNeil-

son. M. Ydung ayant proposé, a['[)uyé, par M. ljéd.ir(i que
les subsids fiissent accordés, M, Bourdayes proposa en amen-
(lement, appuyé par M. Lafuitiiine (jui devint plus tard pre-

mier mini.sire et Sir Louis liyp(»lyte Lifont une ;
" Que ta t

que les giiefs et les abus t'uiuuiéiés dans les résoiutifuis de la

cbambre tie .ser(;nt pas rediessés, l'asseiublée n'accordera au-

cun subside,"
" C'est pour faire sentir que l'excès du m\\ est tel, dit

Jî()urd:tges, tjue nou.s aoinm»-^ forcés de recourir aux dernières

resgourc>'S. Ttuite autre conduite serait abusive et illusoin',

et ne tendrait qu'à faire dire des Canadiens ;
'* Quelles bou-

nes t'eus une ces hommes-îà !" U>'fuser de voter les salaires

des foiictionuaires qui ont (terpétré le mal, disait (iucore

Bouidages, ce nV.st [las anêter la marche du gou vernemen*^,

c'est faire sentir la réalité de nos griefs."

M. BiMirdagi'9 tit passer un bill à cette même session ac-

cordant une indemnité aux membres de l'assemblée ([ui la

demandait régulièrement chai] ne année. dtq)uis 1SU7. Comme
d'habitmie le biil fut rejeté parle conseil, mais donna cepen-

dant, par une disposition spéciale, §2 UU par jour pendant

la session.

Aylmcr tit savoir à la chambre que le roi consentait à

{»dandonner tous les r(!venus crées tant par les actionnaires

impériaux que coloniaux, à l'exciqitio)! de £19,UUU qu'il de-

mandait de voter pour la vie du roi. l..es préventions et les

haines étaient montées à un si haut point que la de<uande du
gouveri.'ement fut nqetée, commo contraire aux principes du
gouvernement constitutioni'el.

Que puis-je faire aujounVhuÀ 'pour le bonheur et ht pros-
périté du Canada^. Se demandait Aylmer en ouvrant la
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«l'coiido HcssiiMi I(! 15 Novt'iïihvc 1831.

La léexpulsio!! de M, Chrisiif, ^mr proposition do M.
Bouidiij'c.ïi, fut 1h pretuKir procédé d»; l'iissetiiblée. M. Cuvil-

liei demaiidii 2-1 he.iires d'avis et M. lea dit qu'adopter la

proposition de lioiirdage-^ serait enfreindre les dioits tin peu-

ple. " M., liourdagns a assumé une grande resjxtiiHiibilité "

car sans lu' la question ne se serait pas [)résentée, M. Bour-

dages se charge volontiers de cette responsabilité dont le nie-

race M. Lee et en réponse à ladetnande de M. Cuvillier il

dit :
" ces 24 heures ressembleraient à un sursis accordé à nn

crimintl condamné à mort. Quand je songe à la trahison de

M. Christie, je regarde son expulsion comme juste, et Gaspé,

insulte celte chambre, en l'élisant de nouveau. La chambre
ne doit pas t^e laisser intimidt.r par les menaces de ce com-
té.

"

Le 10 janvier 1832 Bourdages proposa une série de pro-

positions demandant non plus l'abolition du conseil législa-

tif comme le comportait ses résolutions de l'année précéden-

te, mais de faire du conseil un corps électif. Il fit encore

passer un bill pour donner droit de voter aux notables des

paroisses dans les assemblées de marguilliers.

Lord Aylmer prorogea le piiriement, le 16 février, et blâma
l'attitude que la chambre av.tit prise sur la question des sub-

sides. *' Le gouveruBur, disait Bourdages, au commencement
de lu nouvelle session, nous a censuré dans un endroit où

nous n'avons rien à dire, il nous a censurés dans nos droits

les plus sacrés. Il est du devoir de la chambre de répjudre

à une harangue destructive de ses droits et de se>3 privilè-

ges... partipciperous-uous à un mpiètement dangereux ? ...

•Souffrirons- nous que cette chambre soit opprimée ?

Sommes-nous sous la férule d'un gouverneur ? Il

H agi l'an dernier, comme un chef militaire censurant

aes troupes. Nous devons aviser au moyen de nous eu dé-

barrasser ; nous ne devons pas nous laisser censurer par un

militaire qui n'a aucune connaissance des lois civiles. Il n'esC

pas extraordinaire que nous ayons rejeté la liato civile qui

nous était demandée, nous eu avions le droit. Le chef do

l'exécutif nous traite comme des écoliers... Je parle sans cé-

rémouie... Je sais que uoua échangeons une censure contre
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une censure, mais il faut qu'il l'endure puisqu'il l'a provoquée.

C'est à nous qu'il appitrti«;ut de donner de l'argent, il ne

faut pas tant de cérémonie, s'il ne lui plait pas, qu'il le

laisse."

La réponse de son excellence à cette censure de la cham-

bre fut (ju'elle subviendrait à ses dépenses, au moyeu des

fonds que la loi a mis à sa dispositions afin d'agir d'une ma-

nière plus conforme à sa diguité et maintenii' plus ellicace-

meut la bonne intelligeuce dans laquelle elle désirait tou-

jours être avec la ehambre d'assemblée du lins-Canada."

On voit, par cette réponse que si le parti canadien était

tenace et opiniâtre daim ses piétentions légitimes sur la ques-

tion des subsides, le gouvernement de son côté, mettant tou-

jours en pratique les suggestions que lord Bathurst lui avait

données en 1817, était aussi inflexible.

Hélas 1 un demi-siècle de luttes, de travail et de sacrifices;

un demi-siècle do patience, d'attente et ('e résigiuition, devait

aboutir à nue résistance arniée, à une insurrection qui devait

nous donner, dans toute leur prénitude, l'exercice des fran-

chises constitutionnelles, ^iiu de bien comprendre le rôle

de ces patriotes, repétons, avec un écrivain fiançais, cette

grande vérité historique :

** Dans toute lutte pour la justice sociale, le triomphe de
•• la fin est solitaire des douloureuses épreuves du milieu et

'• du commencement. La liberté est pour les peuples un
*' bien si noble, qu'ily ne la conquièrent jamais sans passer

" par les angoises de la défaite et par les gloires du martyre
;

" mais aussi elle est tellement leur condition suprême de
" vie, que toutes les fois qu'ils la désertent, <lans un désir

•* égoïste de repos ou de bien-être, ils sont frappés de tout38
'• les misères, et que toutes les fois, au contraire, qu'ils com-
'* battent pour elle, ils travaillent de la façon la plus efficace

'• pour eux et pour leurs enfants, aloia même que leur coura-
*' ge est momentanément trahi par les caprices aveugles de la

'• fortume."

M. 1). Mondelet, l'un des représentants du comté de

Montréal, ayant été nommé cous<;iller exécutif honoraire,
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la

lîomda'^es cuti:îid(5ia cette uutiiinutioii comme une viohitiou

• les droits d(j bi chuubn) tît iiin! iu;ii:icj ù l.i libii'tij de 3i;8

membres. *' Atiu d'uriôter l'! mil à son oiigiiia " il fit passer

nu bill dôcluraut iiuIUj l'éluctioa d'<m lue ubre qui acceptj

Kiit un olfi-;c Siiliirié et le siège de M, I). M'Jtidelet fut dé-

claré vacant. L'émanai ion d'un wrlt pour une noiivele

élection aef.iisant attendre, le g)uverueur fut prié par adres-

se, sur motion de M. Bourdages, de vouloir bien communi-
quer à la ch;imbre les circonstanctis et les raisons qui don-

naient lieu à ce retard. Par simple esprit de parti et do

vengeance M. Stuart se crut alors autorisé, se basant sur la

demande légitime de M. Bourduges, de dem<ir«der que l'ora-

teur émane son writ pour l'é'ection d'un membre du quartier

ouest de Montréal, Ou sait qu'aux dei'uières élections, (en

Mai ISS'2) M. ïracey, rédacteur du Vindicator qui venait

d'êcre incarcéré avec Ouvernay, pour avoir osé porter une

nuiin sacrilège sur le santuaire, le séiiade des vleiUanls mal-

faisants, avait été élu déuuté du qiiurtier ouest de cette ville,

contre M. Stanley Bag^, après une lutte tles plus acharnées

et des plus violentes, dans laquelle trois de nos compatriotes

étaient tombés victimes de la cause qu'ils personnifiaient,

sous les coups de la haîne aveugle et du fiuatismo sauvage

des bureaucrates.

Ce sang criait vengeance, et MM. Leslie et Bourdages de-

mandèrent une enquête sur cette malheureuse affaire.

Il crut qu'il était aussi de son devoir, tout en étant logi-

que avec loi même, de se prononcer contre la demande de

M. Stuart, parcequ'il considérait que la prudence et les cir-

constances demandaient de ue pas remettre aussitôt les deux
partis aux prises. Bourdages était donc loin d'être un rév*)-

lutionnaire, comme l'avait si faussement insinué VObserva-

teui\ le journal bureaucrate de M. Bibaud, le seui journal de

hmgue française qui avait accueilli et regardé comme nive-

lé uses les propositions de M. Bourdages demantiant l'élection

des conseillers législatifs.

Poussé par esprit de conciliation, disent quelques histo-

riens, lord Aylmer avait nommé onze nouveaux conseillers

législatifs dont huit étaient Canadiens C'était trop tard, il

est vrai, mais nos pères avaient toujours gagné cela.
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M. B îiir.Liges mit lu hiiiuliesse declfinaiiiliT i\ son K^coollon-

ce i\ 'inelle (5p-)fjijo et quoHee pinMonnes oIIh uviiit recniuiiiiui-

dé au gouveriieiutMit <lo sa Majt'stu pour d'tte ti()iniiiati'»n. Il

reçut [)oiir réponse que la liij^iiité de la lîharge nlevée ipie sa

Majesté avait gracieuseiU'M.t oontié a son Excellence dans

cette colimie lui faisait iiu ilevoiv de ne pat se rendre à une

deiuiwide pourtant si ligitime et si constitutionnelle.

Battu dans la session précédente, connue nous l'avons vu,

dans sa demande île l'élection des conseillers législatifs,

Bourdages revint à la charge le 15 janvjur 183;i et ht ailop-

ter, à k majorité de o-l contre 26, les propositions sui-

vantes ;

*' Du moment où, d'apiès les capitulations, les habitants

du Canada devinrent sujets britanniques, ils mirent droit de

jouir du système représentatif et des droits politiques dus su-

jets anglais.

•' La disposition de l'acte de la 31 Geo III chap 31 qui

revêt sa Majesté du pouvoir iusolite, contraire aux principes

de la constituti(ni britannique, ue comp)ser à son gré, une
branche entière île la législature provinciale, est incompati-

ble avec les principes d'un gouvernement libre.

•' L'expérience de plus de quarante années a démontré que
la constitution et la composition du conseil législatif de oite
province, n'ont pas été et ne sont pas propies à procurer à

cette province le contentement et le bon gouvernement
d'icelle, ni dès lors à favoriser le développement de ses res-

sources et de son industrie.

" Il est urgent que cette chambre s'adresse au parlement

impéiial pour solliciter la passation d'un acte autorisant la

convocation d'une convention toute élective, choisie par les

électeurs actuels des comtés, cités et bourgs, envoyant des dé-

légués en nombre égal à celui des représentants qu'ils en-

voient au parlement, provincial, avec pouvoir et autorité de

proposer au dit act de la 31 Geu III chap 31, tels amende-
ments qui leur paraîtront les plus propres à faire et à pro-

curer la paix, le contenteme«nt et le bon gouvernement do la

province, sous la protection et l'autoiité de la métropole, et

par là même assurer et perpétuer la leconu lissauco ot la du-

m^ê^^ff^'
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Viiii (h) l'iittcidi îiiiijiit (l.! lèi c«-»l');iiii piiii* Ifi tiiôi'e-p.iLriii, ijni

lui aurait coifûic mi aussi csliiiiuliU! bii-iifuii."

[l faut liic I<'S joiiMiaux de c<'LtLM''|i<>(|iie (Miiir voir (pii'l ini-

viiil l'iuoinu! I>(tui(lii<»t's fsL ohlij^t» il'ii(;c(»in|»Iir ilniiuiL v.i'{Ui scs-

si"tu, Coiiiine jirésiilt'iit ilu C(»u;iU' ilts piivili'i^. «ijn lu clmiuhri! et.

dus éleclioiis. Coinino prHMvt» de. son iis^iJuiti! i\ l'iiccomplissc-

nic'iit (lu .s<!s (itivoirs lé^i.-latifs.ou peut lîiter 1« trait suivant. Kii-

pagé ilaiis une (lisciissiuii, durant C(4to inôme session de 18.'î;i,

ou vint lui appieiidfe la nouvelle île la mort de sou tils. Sol-

licité vivement de se retirer de la chiuibre s'il voulait voir

son fils une dernière fois et assister à ses funt^raille», il r(5pon-

dit :
" Non, je suis citoyen avant d'être pèr<( !" Il avait tant

à cœur h^s intéiêts de son pays (pi'il continiia la discussion.
•' M. JjonrdHires, est arrivé à Si Denis, samedi, le 30 mai?,

" disait VEcho du pays. Ce dij^iie homme que rien n'a pu
" distraire des travaux j)ublics, et qui a suppcuté avec une
"

l
hilosophie et une grandeur li'âme digne de Brutus et de

•' Caton ia moit d'un (ils chéri, vient tMiliu se repos'M' d(!

" ses longues fatigues ec tiouver diîus l'arnour et la véiu'ra-

" t'on de ses cniicitoyens, le prix dis .ses énormes sacriKces
'* pendant la présente session. Les efforts qu'il fait depuis
'* longlenips et (ju il a redfuiblés particulièrement cette année
" pour le soutien de la lilxTté, s(jnt audessus de totit élog(% ec

" ne sauraient trou ver df récomptMi^e (jue dans l'hoaumige pu-
" blic et la satisfaction de sa belle âme."

Le Camidien du 3 avril 1833 en reproduisaiit cet extrait,

ajoutait :
" Nous avons phis d'une fois marqii)^ notre almira-

•* tion et notre respect pour le vénérable doyen de la cham-
" bre d'assemblée qui, à l'âge où la plupart des autres iiom-

" mes cherchent le repos et la retraite, travaille encore avec
" un yMq infatigable à la choie publique, et par la vigueur et

" le dévouement d'un autre âge, et avec un désintéressement
" qne personne ne peut mettre en doute, ne s'est pas laissé

" dévaiivîer par son siècle, dont les idées libérales trouvent
" toujours en lui un ferme appui."

Nous devons malheureusement f lire remaniuer que diins

cette année 1833 une scission éclata au milieu parti canadieu

et que MM. Neilsonet Ouvillier su séparèrent de MM. Pa-

pineau et Boi.rdages.
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Nous î^onitnns nminti'imtït à 1834 !

Lf. 17 Février du cottts amu'o est uiiJ iato iinpt'Miss!il)I(» rlans

l'histoire paileiufj'.itain- (ici tioire pays. C» jour-là furent, pro-

pt»st''eH par M. Bt^dard les famuusi's 92 K/'soliilious (juh M.
Morin avait rt5(liy(k's sav dtîs iiotua de M. l'ii|iini'aii, lu coni-

pondiiini pour iiiiisi dire» d»; notre histoire léyislaiive, lo ri^sn-

mé des gritd's dont avait souffert le Bis Oitiiada depuis la oes-

sion :
" Le testament politique, d'après l'hou. juge T. d. .T.

Loranger, des hoiuines do 17'.)1 et de 1813 en fav(Mir des gé-

n(!'rations futures ; ce fut un manifeste signalant les principes

constitutionntds que la chatnbie avait défendus, le redresse-

inensts des gritfs (m'ede avait detnandés et l'accomplinseiuent

des rt'fortiies qu'tdle jug-'ait utiles à sa p''ospéritë, à ses fran-

chises constitntionelles et à son gouvernement.''

Tous les griefs établis par le manifeste de la chimhre dit

des 92 Résolutions furent approuvés ()ar le pen|»le. Iv.s suc*

cesseu.rs des Papineau, îles Morin, des Bjdar^J, et des Boui-

dages, dans les luttes parlementaires, ont oljtenu depiiis toutes

ces refermes que le conseil législatif dans son opposition sys-

tém.ii.'.que, avait constamment refusé.

Il n'entre [)asdaris le cadre de cette conférence de rapporter

ces fameuses résolutions qui furent le progtamme politique du
parti cauailien présidé par Papineau et dirigé par Bourilages

dans la chambre d'asseajbîée. Quelques-unes n3aiim<jins mé-
ritent une mention spéciale. Ainsi ou demandait ; la conser-

vation de la religioi.', de la langue et des lois des Canadiens-

français, le gouvernement responsable, l'élection du conseil

législatif par le peuple, la disposition des deniers publics par

la chiimbre popidaire, l'indépendance des juges et leur

inamovibilité, leur exclusion de la réprésentation, une dis-

tribution plus sage et plus é(initable du patronage entre les

deux races etc. Bédard, Bleury, Vanfelson, Bourdages et

Papineau les appuyèrent tandis que MM. Neilson, Stuart,

Quesnel, Cuvillier, les combattiient. Après six séances de
discussion, elles furent finalement adoptées à une gratide ma-
jorité, M. Neilson et les membres de la minorité se retirè-

rent.

S'il faut on croire l'historien B'baud " ce résultat aussi

étrange que déploiuhie" ett dû à MM. Papineau et
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Biiiinlii'Tos l'iin^c; que la iiuijorilé avait juit' «' ne votiT

jiimais (|iio iluijs le sens dt; l'(jrateur et du doyen di; la ch.iin-

bic,

Des a.s8ond)UH'3 non» bi -use? eurent lie u dui s toutt-s les vi'-

li'S et dans tous les conjtiîs «le Ici province pour les a[)|)rouv('r

O'i les combattre. Le Haut-Canada suivit l'extuiip!»! de sa

province saiur, car là ansii on nnuandait le contiôle ab.solt!

<les revenus, et le conseil exécutif re-^ponsabii» de ses a êtes aux

r<'préseutauts du peuple. Dans une assetubiée tenue à To-

l'otjt'», oa y aii()|)ta la ri'soluLions suivante :

" Que les reiMefeîmeiits sincèri-s et unanimes soif-nt coai-

niniiiqué.s h L. d. l'apineau, écuier, et h Louis Biuurlaf^es,

éeuier. et aux lu)iu»rables nienibr 's avec lesquels ils ont agi

dans l'assenibléi', aussi k l'h uiorable 1', li. Vij^.T, laenjbie du
conseil législatif tit aux heioiables membres avec lesquels il

a a^i flans cette chambre, pour leurs etl'orts prudents, zélés

et patriotiques dans la cause d) la réforme, contre nu sy-iiè

me colonial vicieux, reginlé comme insupportable dans les

colonies de l'Amérique du Nom." Lea élections djjoijtobre »ît

de novembie 18od se firent sur les 92 lléso'.utions. Cuvil-

lier perlit son siège pour ne pas Uis avi'ir auprouvét-s et

avoir rougi, dans cttte occasion, de servir la cause de sou pays

et trahi les intérêts de s<'s couslituauts.

L'appui éufrgique que Bourdages a (ionné k li passation

des 92 llésoiutions est le dernier aele de sa cirrière politijue

et constitue peut-être l'un de ses plus beaux titres île gloire

à l'admiriition de ia pospérité. Il mourut pres(|ue std)ite-

iiient, à Sc-I)enis. Kiv'ière lliehelieu, le 20 janvier 1835, au

moment de son déjiurt pour Québec où il allait remplir avec

son assidui'4 ordinaire les devoirs i'uposés par son mandat.

An morne 'it oîi l'horizon était sombie, l'avenir chargé de

nuages, la nationaUté canadienne française voyait disparaître

dans Buurdajjes un défenseur intrépide de ses droits et de

ses franehiies, la société un citoyen distingué, le n.)taiiat un
de St's membres les plus capables et les plus instruits.

" Bourdages était sincèrement attaché à sa religion sans
" être hypocrite, ni bigot, nonobstant ce que peuvent penser
" de lui ceux qui voyaient d'autres suites dans les meaures
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•' (jii'il appuya. Il fut l'un des plus fi lèles sujets de sa \fa-

" je té et l'un dt-s houuinis les plurf religieux du sou temps
" (iVliiierve Février 1835 j. Par !a lUDrt de Louis Bnuid.iges,

" dit Bibaud, la ehaïubre peiiiait le défenseur le plus vigilant

" et le plus .scrupuleux gardien de ses privilèges."

Il était père de huit ei-fants, trois girç mis et cinq filles.

Il ne reste aujourd'hui à St- Denis, que deux de ses petits-

enfants, Louis Bourdiîges, fils de Jean 'iavid Bourdnges

moit il y a quelques années à l'âge avancée de 83 ans, et

Dame Emma B juidages, nlle de feu E lyniond Bourdages,

épouse de M. Wilfrid Kicher. Nous trouvons une autre de

ses petite-fille à Ste Miirie. Dame Josephte Bourdages, épouse

dn docteur Pou lin et fille du docteur Séraphin Bourdiiges

qui a été en chambre en même teujpi que sou père, et mort

quelques anné<.s avant lui.

Nous trouvons un des fils de M. Bourdagea, datis les rangs

des pntriotes, à la bataille de St-Denis, faisant, bravement le

coup de feu contre les bureaucrates et contribuant pour beau-

coup an succetj de la journée.

Le peuple a conservé le souvenir de ce grand citoyen. On
rapporte qu'aux électictns de 1854, un vieux patriote de

Sorel qui avait assisté aux luttes que fit Bourdages, duns

Eichelieu, repondit à ceux qui lui demandait cruelle candi-

dature il soutenait : "de vote pour Bourdages parcequ'il a

toujouis été patriote."

Ce qui distingue Louis Bourdages, dans Sii carrière politi-

que, c'est l'inll-^xibilité de ses principes, la fermeté de sa con-

duite, son attitude toujours pleine de dignité, sa probité poli-

tique, son intégrité rayonnant dans tous les actes de sa vie

parlementaire :
" Je serais bien fâché, diaait-il un jour de-

vant ra3seniblée, que M. l'orateur eût ou lut censé avoir plus

d'intégrité que moi."
" La mémoire de notre dernier doyen des membres de la

" chambre des représentants, Louis. Bourduges, seia longtemps
" vénéré dnns le pays, liisait la Minerve, aa lendeiUKin dt^ sa

" mort, et ceux qui savent apprécier les services qu'il rendit
" pendant tant d'années à sa patrie, doivent s'intéresser à

" tous les hommages qui témoignent de l'affection puî)lique.
•• Un service a été demandé par plusieurs notables de Nicole t
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** pour le .epos de l'âme du vénérable citoyen, et a été célé-

*' bré dans l'église paroissiale de ce lieu, vendredi le 6 de ce

" mois (Février 1835). Le service fut chanté en quatre
" parties par les amateurs tant de Nicolet que des paroisses

" voisines et rien ne fut épargné pour rendre ce .-te cérémonie
" aussi complète que touchante. Le concours n'était pas si

" nombreux qu'on aurait pu s'y attendre et baaucoup de per*

" sonnes exprimèrent ensuite le regret de n'en avoir pas été

" averti : cela a tenu à l'organe nu peu faible du curé dd
" Nijolet qui ne lui a pas permis, dans catte circonstance,

" de faire son annonce au prône assez haut pour être enten-
" du de tout le monde. Cependant on remarquiiit parmi
" les assistants plusieurs membres des comtés avoisinauts et

" même des townsliips."

Caressé par Prévost qui le fit colonel de milice, nonuné

sous l'administration de Dalhousie, erj remplacement de

l'Hou Hugh Fiu'ay, surintendant des postes de la province,

où il a déployé une grande activité et f.iit plusieurs amélio-

rations utiles dans le système postal de l'époque, Bourdages

eût pu, s'il l'eût voulu, trahir la cause de ses compatriotes,

mais il a préféré aux honneurs, la liberté de ses couvic*iions

et rester avec eux, fort de son droit, de la satisfaction du de-

voir accompli ec de la noblesse de la liitte qu'il souten.iit si

énergiquement. Non, en politique, Bjurdages n'a jamais

consulté pon intérêt personnel, miis il eut des principes avec

lesquels il n'a jamais transigé.

Odieux an parti britannique, il était cependant un stijet

loyal de sa Majesté, comme le prouve sa conduite de 1813.
" 11 envisageait la loyauté dans ce qu'elle est réellement :

" houtenir le gouvernennent sur le bien qu'il peut et doit

faire." Débarrassé des mobiles mesquins d'au faux loyalis-

me, la véritable loyauté était doue pour Bourdages celle qu'il

devait à son pays. Aussi, dépoui lé de tous préjugés, con-

sidérait-il les intérêts de s:î patrie avec des yeux et un cœur
canadiens et non avec des yeux et un cœur anglais.

Ne demandez pas à Bourdages les grâces de l'élocution, le

charme de l'érudition, la véhéujence, la fougue, la chaleur, le

pathétique, ces élans sublimes d'éloquence qui électrisent les

u:asaes et qui faisaient de Papinau le tribun le plus popii-
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l.iiro de cette époque si fertile en orateur. X.jii, B turJagos

tst p K nt tout uu hointno saj^n, calme et pratique ; un cceur

géij^ -X, un patriote zélé et désintéressé, un des amis les

plus sincères et les plus dévoués de cette wraiule cause consti-

tutionnelle qui remuait et intéressait le pays tout entier.

Dans sa carrière si bien remplie, tout tespire le travail, le

devoir, l'honnêteté et la probité.

Grand et imposant par sa figure, doué d'une voix puissante

et sonore, il commandait le respect et attirait l'attention de la

chambre chaque fois qu'il prenait part aux débats. Il avait

quelques traits de ressemblance avec Lanjuinais. dit Bibau(i.

Il a fourni à un de nos patyiiques le couplet suivant :

Ah ! si Bounlages
Prenait uu autre tou !

Il parle en sage,

Mais j 'abhorre le son

Qui fait tajiiige

Et tonne en faux-bourdon.

Une politique plus sage, plus libérale, andessus dj préju-

gés mesquins, nou^ a accordé, après la tourmente révolutinn-

uaire de 1837, les droits et les franchises d'un peuplo libre

et civilisé. Aussi, vouUjir raviver aujourd'hui cette lutte

nationale qui existait malheuie'H^ement à un si haut degré, à

l'époque où vécut Bouidages, au sein de notre iis^embléo lé-

gislative, sous le légime constitutionnel de 1791 et (jui a

retardé pendant 50 ans au moins les progrès matériels et in-

tellectuels de notre pays, serait non-seulement une faute,

mais encore un crime. Gravons dans notre mémoire ces

belles paroles et ces grandes vérité-'» que prononçait un jour,

devant le Marquis de Lorne, l'un de nos hommes publicea

les plus distingués, l'Hon. H. Mercier, le chnf du parti libé-

ral dans la province de Québec :

" Les Canadiens qui ne parlei'.t pas notre langue ne sont
*' pas des ennemis, ils ne sont (jun des émules ; ils ont cessé
'' d'être iu)s ennemis le jour où, obéissant aux lois de la civi-

" lisation, l'Angleterre, sous la noble ins[)iiation d'une reine

" illustre, nous a conviés au banquet des libertés politiques.

" l)ès ce jonrià, nous sommes devenus tous solidaires et

" avons pris l'engagement solennel d'oublier les vieilles
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" haines et de les sacrifier au profit des institntiotis nouvelles,
" gîigti prcciuiix d'ut» avenir plus heureux. N'oub'ions jîituaia

*• ces vérités si uhus voulons ne pas voir disparaître le calme
" qui a suivi la tempête ile 1837. Liées les unes aux autres
" comme les branches d'un même arbre, les diverses races
" qui vivent au Canacia doivent accepter cette soliilarité de
" leur existence, que les circonstances plutêt que leur vo-

" lonté leur ont imposé ; elles doivent se nourrir de la môme
" sève, et notre sol est assez riche pour leur en fournir en
" ahond<ince. Et puisque les unos sont forcées de renoncer à
" l'espoir de régner sur les ruines des autres, elles doivent
" toutes s'unir d'une manière sympathique, avec une noble
" et généreuse fianchise, et travailler de concert à ass>:rer

" les destinées que la Province nous ménage. L'intérêt gé-
" néral du Ciuiida, qui est notre patrie commune, <ioit domi-
•' ner les intérêts de race et de caste ; nous ne devotis pas
'* uub ier, nous, les hnbitints de «e pay-^, appelés à créer un
" grand jteu[)le, que si nous sommes français, anglais, écos-
'• sais, irlandais, nous sommes aussi canadiens et ([ue ce tit-e

" [tent suffire à notre orgueil, comme il doit satisfaire notre
*' légitime ambition Nous descendons des plus fortes races
•' du monde et nous sommes appelés, non. à perpétuer sur ce

•' continent des haines suntnnées. mais à y constituer une
" grande nation, dont les destinées sont belles dans les des-

" sidns providentiels,"

Nos droits politiques, religieux et sociaux, longtemps mé-

connus et menacés, et dont nous devons la reconnais-ance

aux nobles victimes, aux généreux martyrs de ;-'7 38, nous

ont été conservés par le respect que les deux races se sont

mutuellement porté depuis, car il ne faut pas se le dissimuler,

si l'une peut indiquer du d »igt les lignes de Montmorency et

le Plateau de Ste Foye, l'autre, avec non moins de fierté et

de légitime orgueil, peut rappeler le^- Plaines d'Abraham !

Au sein de nos villes et de nos campagnes, groupée autour

de nos belles églises, sur les rives de notre majestueux St-

Laurent, à l'ombre de nos Laurentides, vit aujourd'hui une

population laburieuse, paisible et heureuse, *' demandant 8(»n

pain au travail, son bonhi.'ur à la religion,' obéissant à des

-
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lois qu'elle s'est librement imposées, et aussi loyale \ l'auto-

rité (le sa Souveraine qu'eu 1775 et 1812.

Sujet loyal, législateur laboiieux. citoyen intègre, lutteur

infatigable, patiiute au cœur plein de chauds seuLiraents dé-

mocratique», Louis Bourdages a rendu des services réels à la

cause de son pays. En faut-il davantage pour lui mériter

notre reconnaissance et notre admiration ?

Puisse donc l'avenir nous dornier encore pour l'honneur du
nom canadien-français que l'éloquence et lej malheurs de nos

pères ont fait briller déjà d'un lustre si éclatant, plus d'un lé-

gislateur qui, comme Bourdages, joindra à une grande âme
de patri"te un grand cœur de citoyen.

ARTHUR BRUX EAU.
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